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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MAI 2009
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 34 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

83-09
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 6 avril;

3.
Dépenses du mois d’avril 2009;

4.
Service incendie : Organisation des olympiades;

5.
Adoption du Règlement 09-09 : Règlement décrétant une dépense de 473 000 $ et un emprunt de 169 000 $ pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale;

6.
Demandes d’assistance financière et commandites :

6.1
Les Loisirs St-Nérée inc. : Camp de jour et entretien des terrains;
6.2
Chambre de commerce : Tournoi de golf;

7.
Période de questions;

8.
Affaires nouvelles :

8.1  
Octroi de contrats :

8.1.1
Gravier pour les chemins municipaux;

8.1.2
Entretien hivernal des chemins municipaux;

8.2
Paiement du solde des contrats de déneigement;

8.3
Semaine de l’arbre et des forêts du 10 au 16 mai;

8.4
URLS : Renouvellement d’adhésion


8.5
Taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec : Programmation des travaux;

8.6
OMH de Saint-Nérée : Approbation du rapport financier 2008;

8.7
Engagement de personnel à la déchetterie; 

8.8
Révision des règlements d’urbanisme : Services professionnels;

9.
Dépôt du rapport budgétaire comparatif au 31 mars 2008 et 2009; et

10.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 6 avril 2009 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

84-09
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 avril 2009 soit adopté tel que rédigé.
3.
Dépenses du mois d’avril 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois d’avril et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois d’avril est de 55 199,41 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 250,11 $ au provincial et de 8 835,19 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 599,04 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 969,05 $.

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

85-09
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois d’avril 2009 soit approuvé comme présenté.

4.
Service incendie : Organisation des olympiades
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

86-09
Que les membres du service incendie de la municipalité soient autorisés à organiser les olympiades des services incendies de la MRC de Bellechasse, le 5 juillet prochain.
5.
Adoption du Règlement 09-09 : Règlement décrétant une dépense de 473 000 $ et un emprunt de 169 000 $ pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 6 avril 2009; et
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

87-09
Que soit adopté le Règlement 09-09.

RÈGLEMENT 09-09 :
Règlement décrétant une dépense de 473 000 $ et un emprunt de 169 000 $ pour effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
Le conseil est autorisé à effectuer le remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de son réseau, telle que définie sur le plan préparé par GENIVAR en date du 29 avril 2009, incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée par GENIVAR, en date du 28 avril 2009, lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexes « A » et « B ».

Article 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 473 000 $ aux fins du présent règlement.
Article 3 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le règlement, le conseil affecte au financement des travaux les montants suivants : 224 000 $ provenant de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme TECQ, 44 595 $ provenant de l’excédent accumulé non affecté, 16 500 $ provenant de l’excédent accumulé affecté à des travaux d’immobilisation sur le réseau d’aqueduc et d’égout, 16 148 $ provenant de l’excédent accumulé affecté à des travaux d’immobilisations en voirie et 2 757 $ provenant de l’excédent accumulé affecté à des travaux d’immobilisations divers. Aux fins d’acquitter le solde du coût des travaux prévus par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 169 000 $ sur une période de 10 ans.
Article 4 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt :

· Une taxe spéciale, sur tous les immeubles imposables de la municipalité, à un taux suffisant, d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année, pour effectuer le remboursement annuel de 20 % du capital de l’emprunt décrété et des intérêts sur cette somme; et

· Une taxe spéciale, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l’annexe « C », jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, à un taux suffisant, d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année, pour effectuer le remboursement annuel de 80 % du capital de l’emprunt décrété et des intérêts sur cette somme.
Article 5 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérait insuffisante.

Article 6 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.

Article 7 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Adopté le 4 mai 2009.
6.
Demandes d’assistance financière et commandites

6.1
Les Loisirs St-Nérée inc. : Camp de jour et entretien des terrains
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

88-09
Qu’une subvention de 2 000 $ soit versée aux Loisirs St-Nérée inc. pour payer une partie des frais de transport des enfants de Saint-Nérée inscrits au camp de jour de Saint-Lazare.
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

89-09
Qu’une subvention supplémentaire de 4 000 $ soit versée aux Loisirs St-Nérée inc. pour payer les coûts engendrés pour l’entretien de son terrain et de ses équipements pour la saison estivale 2009.
6.2
Chambre de commerce : Tournoi de golf
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

90-09
Que le maire, M. Clément Vallières, soit autorisé à y représenter la municipalité au coût de 140 $ incluant les taxes.
7.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 44 et se termine à 21 h.
8.
Affaires nouvelles

8.1 Octroi de contrats :
8.1.1
Gravier pour les chemins municipaux
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du procès-verbal de l’ouverture des soumissions,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

91-09
Que le contrat pour la fourniture d’environ 2 250 tonnes métriques de gravier 0-5/8, à épandre sur chaînes dans les différents rangs de la municipalité, soit accordé au plus bas soumissionnaire conforme, soit Excavation Gérard Pouliot inc., pour un montant de 8,70 $ la tonne métrique avant les taxes; et
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à signer le contrat pour et au nom de la municipalité.
8.1.2

Entretien hivernal des chemins municipaux
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu 

92-09
Que le sujet soit reporté à la séance du 1er juin 2009.
8.2
Paiement du solde des contrats de déneigement et d’entretien des chemins
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

93-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à payer la retenue de 10 % sur les contrats suivants :
- 
le solde des contrats de déneigement accordé à Déneigement Simon Asselin, soit 549 $;

- 
le solde du contrat de déneigement accordé à M. Gérard Dutil, soit 97,09 $;

-
le solde du contrat de déneigement accordé à M. Pierre Labrecque, soit 28,78 $; et

- 
le solde du contrat d’entretien des chemins d’hiver accordé à Transport Hervé Ferland inc., soit 14 667,43 $.

8.3
Semaine de l’arbre et des forêts du 10 au 16 mai
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

94-09
Que le maire, M. Clément Vallières, proclame la semaine du 10 au 16 mai, la semaine de l’arbre et des forêts dans la municipalité et invite les citoyens et citoyennes à reconnaître l’importance de l’arbre et de la forêt dans notre milieu de vie.
8.4
URLS : Renouvellement d’adhésion
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

95-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à renouveler, sans frais, l’adhésion à l’URLS Chaudière-Appalaches.
8.5 Taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du Québec : Programmation des travaux
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités révisées de transfert aux municipalités du Québec d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d’eau potable, d’eaux usées et de voirie locale et de ses annexes; et 

ATTENDU que la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et des Régions,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

96-09
Que la Municipalité s’engage à respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle;

Que la Municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toute sorte ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen du transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence et de la contribution du gouvernement du Québec;

Que la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi à la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et des Régions de la programmation de travaux du 28 avril 2009 et de tous les autres documents exigés par le Ministère, en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et des Régions; et

Que la Municipalité s’engage à informer la Direction des infrastructures du   ministère des Affaires municipales et des Régions de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.
8.6
OMH de Saint-Nérée : Approbation du rapport financier 2008
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance des résultats financiers de l’OMH de Saint-Nérée pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008, 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

97-09
Que soient approuvés les résultats financiers de l’OMH de Saint-Nérée pour l’exercice terminé le 31 décembre 2008, laissant paraître un déficit de 72 695 $ dont 7 270 $ est absorbé par la municipalité et 65 427 $ par la Société d’habitation du Québec. 

8.7
Engagement de personnel à la déchetterie
CONSIDÉRANT la résolution 72-09; et

CONSIDÉRANT QUE M. Marc Laflamme n’est plus disponible pour effectuer le travail de surveillant suppléant de la déchetterie,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

98-09
Que M. Jean-Frédéric Lachance soit engagé comme surveillant de la déchetterie, en remplacement de M. Marc Laflamme, aux conditions prévues à la résolution 78-04, telle que modifiée par la résolution 106-04.
8.8
Révision des règlements d’urbanisme : Services professionnels
CONSIDÉRANT QUE nos règlements font partie des règlements uniformisés préparés par la MRC;
CONSIDÉRANT l’offre de service présentée par Apur, urbaniste-conseil; et

CONSIDÉRANT QUE les coûts de cette révision seront répartis entre les municipalités concernées,

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

99-09
Que la Municipalité de Saint-Nérée participe au projet de révision des règlements d’urbanisme des municipalités touchées par les règlements uniformisés de la MRC;
Que la Municipalité confie à la MRC la gestion de ce contrat de révision à être octroyé à la firme Apur, urbanistes-conseils; et

Que la Municipalité accepte de payer 1/18 du coût du contrat estimé à 9 700 $, avant les taxes.

8.9
Vente de l’immeuble sis au 855, rue de l’Église Ouest
CONSIDÉRANT l’offre reçue et l’état général de l’immeuble sis au 855, rue de l’Église Ouest,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

100-09
Que soit autorisée la vente, sans garantie pour les défauts ou vices cachés pouvant l’affecter, à M. Steve Pichette pour la somme de 21 000 $, de l’immeuble sis au 855, rue de l’Église Ouest à Saint-Nérée;
Que la transaction soit effectuée après le 16 juin 2009; et
Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer le contrat de vente, pour et au nom de la municipalité.

9.
Dépôt du rapport budgétaire comparatif au 31 mars 2008 et 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire comparatif au 31 mars 2008 et 2009.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 30 avril dernier.
10.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

101-09
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 21 h 11.






